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Les Informations pratiques                    
 

TRI DECHETS 

• Déchets verts  
Un composteur est disponible derrière l'église. Il a été 
réalisé par les employés des chantiers d’insertion de la 

CCVT. 

Petit rappel : 

- dans le composteur : uniquement les déchets 

végétaux, 

- dans les conteneurs : pots de fleurs vides, 

emballages, rubans ... 
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• Habiter Mieux avec l'Anah  
Une aide financière pour améliorer votre logement  
et réduire vos consommations d'énergie 

 
Vous êtes propriétaire de votre logement ? Vous l'occupez à titre de résidence 
principale ?Votre logement a plus de 15 ans ?  
Vous disposez de ressources inférieures aux plafonds suivants ? 
 

Nombre de personnes  
composant le ménage 

Plafonds de ressources (revenu fiscal de référence – avis 
d'imposition 2014) 

1 14 308 € 

 

2 20 925 € 

 

3 25 166 € 
 

4 29 400 € 

 

5 33 652 € 

 

par personne supplémentaire 4 241 € 

 

 

Vos factures d'énergie sont trop élevées ? Vous voulez réaliser des travaux de 
rénovation thermique de votre logement ?  
Vous cherchez des solutions simples et efficaces ? 
Le programme « Habiter Mieux » vous apporte une aide financière et un 
accompagnement personnalisé pour vous permettre, sous certaines conditions, de 
réaliser des travaux de rénovation thermique et de vous chauffer ainsi en réduisant le 
montant de vos factures. 

Vous pouvez bénéficier : 
 d'une aide de l’Agence nationale de l'habitat (Anah) qui représente 

50 % du coût HT des travaux plafonné à 20 000 € ; 

 d'une prime complémentaire au titre du programme « Habiter 
Mieux » d’un montant de 10 % du coût HT des travaux plafonné à 2 
000 € ; 

 d’une aide supplémentaire des collectivités ; 

 d'un accompagnement personnalisé pour vous aider à identifier 
les travaux les plus efficaces et à monter votre dossier de 
demande de subvention. 

Pour plus d’information, vous pouvez contacter  la délégation locale 
de l'Anah de la Haute-Savoie : 
tél : 04 50 33 79 60 ou 04 50 33 79 61 
mél : ddt-anah@haute-savoie.gouv.fr 
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• Défibrillateur 

 
Un défibrillateur a été installé sous les arcades de la Mairie. 
Très simple d’utilisation, l’appareil guide l’utilisateur vocalement 
et/ou visuellement, étape par étape. Il n’y a aucun réglage à 
effectuer. Il lui indique comment placer les électrodes au bon 
endroit sur la poitrine de la victime. Puis l’appareil réalise lui-
même le diagnostic et déclenche le choc électrique seulement si 
cela est nécessaire. Il n’y a donc aucun risque de se tromper.  
 

 

  

 

 

 

 

 

 

• Formation 
premiers secours 

Un groupe de dix personnes (personnel communal en contact avec les élèves, enseignants, 

complété par quelques élus) ont suivi une formation aux premiers secours. 

Cette journée intense, entrecoupée d'un repas, s'est déroulée dans la convivialité et la 
bonne humeur. 
Merci à Joël et Rémi, nos formateurs, qui tout au long de cette journée, à l'aide de mises en 
scènes concrètes, ont su répondre à nos nombreuses questions et nous apprendre les bases 
du secourisme. 

 
  
 

 

 

 

 

 

 

Tout le monde peut être victime d'un arrêt cardiaque, 
n'importe où, n'importe quand et à n'importe quel âge. 
Les chances de survie après un arrêt cardiaque diminuent de 
10% chaque minute.  
C'est pour cela que chaque minute compte ! 
Avoir un défibrillateur à proximité pourrait sauver la vie 
d'un proche, d'un ami, d'un passant, d'un collègue de travail. 
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• LIGNE LISHA 
(Lignes Interurbaines de Haute Savoie)  

 
Les horaires de la ligne de bus ANNECY/LA 

CLUSAZ/LE GRAND BORNAND sont disponibles à 

la Mairie. 

Ou sur : 

www.voyages-crolard.com 

Horaires dans la rubrique « Lignes régulières » 

 

 

• PATRIMOINE CULTUREL 

Le patrimoine culturel situé sur le territoire de la 

Communauté des Communes de la Vallée de 

Thônes est parfois méconnu. 

Une plaquette éditée par la CCVT répertorie 

plusieurs sites, dont deux situés sur notre 

Commune. 

Ce document contient notamment les horaires 

d'ouverture et le coût de l'entrée des différents 

sites. 

Il est à votre disposition à la Mairie, alors 

n'hésitez plus. 

 

 

• UN BOULANGER A VOTRE SERVICE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


